
LES 25 ET 26 NOVEMBRE PROCHAINS, VOTEZ POUR CEUX QUI SE MOBILISENT DANS L’INTERET DE TOUS.
VOTEZ POUR LES CANDIDATS UJA ET LA LISTE FNUJA

UNION DES JEUNES AVOCATS
Les 25 et 26 novembre prochains, nous serons appelés à élire 
nos représentants au Conseil de l’Ordre, Conseil National des 
Barreaux et Représentants du Jeune Barreau. 
Nous élirons également, au Barreau de Lyon, le Dauphin du 
Bâtonnier.
Les enjeux sont importants. Notre profession est lourdement 
attaquée et nous devons continuer à nous mobiliser pour 
que les réformes affectant la profession soient réalisées en 
concertation avec nos élus.

L’ambition de l’Union des Jeunes Avocats ? Défendre l’intérêt de tous les confrères, collaborateurs, installés 
ou associés, jeunes et moins jeunes (NB : oui les confrères de plus de 40 ans peuvent voter pour l’UJA et la 
FNUJA !!!).
Activement impliquée dans tous les combats actuels, aux côtés de la Fédération Nationale des Unions de 
Jeunes Avocats (FNUJA), elle vous présente, en quelques mots, ses positions et ses candidats.

STRUCTURE CONVENTIONNEE
Depuis décembre 2012 et le vote par le conseil de l’Ordre de l’expérimentation des structures convention-
nées pour les gardes à vue, l’UJA s’est positionnée contre. Elle dénonce, depuis l’origine, les risques de cette 
modification de notre mode d’exercice, tout comme l’inégalité qu’elle engendre en excluant une partie des 
volontaires pour assurer ces permanences. 
L’expérimentation en cours depuis le 15 septembre dans notre barreau montre que sous couvert d’une ré-
munération en apparence confortable de 3250€ HT mensuels, les avocats conventionnés peuvent in fine 
percevoir moins que l’AJ !
Rupture d’égalité des justiciables, fonctionnarisation de la profession : tels sont les fondements du recours 
gracieux initié par nombre de confrères.

ACCES AU DROIT ET AIDE JURIDICTIONNELLE
Rapport le BOUILLONNEC et financement de l’AJ : non à la taxation des cabinets d’avocats !
Revalorisation de l’UV pour une indemnisation cohérente avec le travail fourni par l’avocat.

REFORME DES PROFESSIONS REGLEMENTEES
Suite à la publication des rapports de l’Inspection générale des finances et FERRAND, nous devons maintenir 
la pression afin que les réformes envisagées ne soient pas votées sans concertation préalable avec nos élus 
et nos syndicats : non à l’avocat en entreprise, non à l’ouverture aux capitaux extérieurs des SEL, non à la 
réforme de la territorialité de la postulation sans étude préalable sur les conséquences d’une telle réforme, 
non à l’ouverture de cabinets secondaires sans exercice effectif et contrôle de l’Ordre.

REFORME DE NOS COTISATIONS RETRAITE
La réforme a été votée par la CNBF en décembre 2013 dans le plus grand secret et sans concertation. 
Le débat doit être de nouveau ouvert, avec tous les confrères, en particulier les plus concernés par la ré-
forme, à savoir les jeunes et les bas revenus. Nous invitons les confrères à se mobiliser et à venir poser leurs 
questions au président de la CNBF lors de sa venue le 26 novembre prochain. (TGI salle C – 11h)

COLLABORATION ET DEVELOPPEMENT DE LA CLIENTELE PERSONNELLE
Oui au contrôle du développement de la clientèle personnelle par l’Ordre.

Informations complémentaires : ujalyon@gmail.com
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NOS CANDIDATS

CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX
Sébastien BRACQ
Associé de la SELAS LLC & Associés
Membre du Conseil de l’Ordre depuis 2013
Président de l’UJA depuis 2012
7 ans d’exercice
Sébastien est 6ème sur la liste FNUJA présentée pour le collège général, 
circonscription nationale.
NB : scrutin de liste 

CONSEIL DE L’ORDRE
Jean-Baptiste BADO
Collaborateur libéral
Secrétaire de l’UJA
6 ans d’exercice

REPRESENTANTS DU JEUNE  BARREAU
Julie BLANCHON
Collaboratrice libérale
Déléguée FNUJA
3 ans d’exercice

Betty MORARDET
Collaboratrice libérale
1 an d’exercice
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